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Demande de reconsidération du classement du site éolien « Collines 
de la Sonnaz » du plan directeur, volet éolien. 

 
 

Résumé 
Sur la forme et sur le fond, la planification éolienne cantonale n’est pas acceptable. Les 
informations données aux communes étaient lacunaires et ont empêché les citoyens de 
prendre conscience des enjeux véritables de l’implantation d’éoliennes de 200m de haut 
brassant 15’000m2 chacune. Aucune de nos 4 communes ne s’est positionnée lors de la 
consultation 2016, décisive pour le choix des sites. En examinant l’entier du processus de 
définition des sites, il apparaît que la méthodologie adoptée n’était ni scientifique, ni 
démocratique. Le mandataire ennova avait non seulement prospecté le secteur « Collines 
de la Sonnaz » en 2012, mais il était développeur dans notre canton jusqu’en 2016, tout en 
étant partenaire de Groupe E avant et après le choix du site. La moyenne des résultats des 
acteurs de la consultation, censée être décisive, a été modifiée en profondeur sans 
explication. De nombreux sites ont été supprimés de manière suspecte. Ni le cadre de vie 
des gens, ni la densité de population, ni la santé, ni la fonction sociale de la forêt n’ont été 
prises en compte dans la pondération. Toutes les nuisances ont été minimisées sous 
prétexte de s’en tenir au cadre légal minimaliste de la Confédération. La production 
d’électricité (intérêt public) a été marginalisée au profit du coût du kWh pour les exploitants 
(intérêt privé), ce qui contrevient aux objectifs de sécurité d’approvisionnement et 
d’économie de CO2. Les promoteurs ont pu influencer les exécutifs communaux 
confidentiellement et sans contrepoids pendant des années en leur promettant des rentes 
irréalistes. Concernant le site « Collines de la Sonnaz », celui-ci ne figure pas sur la carte du 
potentiel éolien de la confédération. Entre autres problèmes, il a été mis en coordination 
réglée alors qu’aucune mesure de vent n’a été effectuée dans la région. Les éoliennes sont 
prévues sur des terrains n’appartenant pas aux communes, divisant ainsi par 2 les bénéfices 
à attendre. Nous demandons que le site soit mis en coordination en cours immédiatement, 
que la planification soit reprise de zéro, que des mesures de vent respectant les standards 
européens soient effectuées de manière équitable dans toutes les zones potentielles du 
canton et que les populations de Courtepin, Belfaux et Misery-Courtion puissent enfin 
voter sur le principe d’un parc éolien au cours du 1er semestre 2022. 
 

 
 
I. Préambule : 

 
a) Plusieurs communes (17) ont récemment demandé la reconsidération du volet éolien 

du plan directeur. Cette demande est fondée sur la prise de connaissance récente 
d’éléments qui auraient dû conduire à la récusation de la société ennova, engagée 
comme expert par le service de l’énergie. Le Conseil d’Etat a refusé de traiter cette 
demande de reconsidération, et la cause vient d’être portée devant le Tribunal fédéral. 

 
Néanmoins, le Conseil d’Etat, dans son courrier de refus de traiter la demande 
précitée, a indiqué que les communes pouvaient faire valoir leurs motifs de 
reconsidération dans le contexte de la présente procédure de révision partielle du plan 
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directeur, même si elle porte sur d’autres aspect que le domaine éolien.. C’est 
pourquoi l’Association Non au parc éolien - Les Collines de La Sonnaz a décidé de 
prendre position dans le contexte de la procédure de révision partielle du plan 
directeur.  
 

b) Il existe une connexité entre la présente demande et la procédure actuelle de révision 
partielle du plan directeur.  En effet, le classement de sites de protection d’importance 
cantonale a eu lieu en tenant compte d’une pesée des intérêts, et il est évident que 
l’inscription de sites éoliens a joué un rôle. Dès lors que la sélection des sites éoliens a 
eu lieu de manière non conforme, il se justifie de coordonner la révision du plan 
directeur sous cet angle, avec la définition des sites de protection d’importance 
cantonale. Cela est d’autant plus important qu’il apparaît que des sites éoliens 
potentiels non retenus, pourraient l’être au terme d’une sélection conforme. Il se 
justifie, dans ces cas-là, de reprendre la pesée des intérêts qui a eu lieu par rapport 
aux sites de protection d’importance cantonale. Il faut rappeler que cette coordination 
n’a eu lieu que d’une manière très sommaire au moment de la définition des sites 
éoliens et que le conseil d’Etat a d’ores et déjà annoncé une expertise indépendante 
sur la sélection desdits sites. Cette expertise ne ferait aucun sens si la définition des 
sites de protection d’importance cantonale empêchait d’ores et déjà l’expert 
indépendant de reprendre des sites éoliens non retenus, alors qu’il estimerait, aussi 
en raison d’une pesée des intérêts au niveau de la protection du paysage, qu’ils 
devraient être inscrits dans le plan directeur. 
 

c) Nous demandons, à titre principal, que l’intégration du site dans le plan directeur soit 
intégralement revue, et, à titre subsidiaire, que le site figure parmi ceux en 
coordination en cours, et non en coordination réglée.  
 
Nous demandons également que la procédure de classement des sites de protection 
d’importance cantonale soit revue, en coordination avec la procédure de révision du 
plan directeur, volet éolien. 

 
d) Comme cela a déjà été souligné, notamment lors de la consultation publique en 2017, 

ce projet industriel est prévu au cœur d’une zone de détente à la fois préservée et très 
fréquentée, bordée par des communes périurbaines peuplées. Leur situation est selon 
nous incompatible avec des aérogénérateurs de plus de 200 m de haut, brassant 
chacun environ 15’000m2 et dont l’emprise serait encore renforcée par leur position 
au sommet des collines et leur puissance acoustique. Il est évident que l’utilisation 
actuelle de la forêt comme zone de détente et sportive, ne sera tout simplement plus 
possible en cas de réalisation du parc éolien. 

 
L’opinion soutenue par le chef du service de l’énergie, notamment lors d’une entrevue 
à bâtons rompus en mars 2021 à l’issue de sa présentation à Belfaux, qu’il n’y a pas de 
nuisances au-delà d’une distance de 500m entre machines et bâtiments, opinion 
également soutenue par le groupe de travail dans le plan directeur (« au-delà de 500m, 
les impacts sont amoindris et le site peut obtenir la note maximum » , étude de 
définition des sites, p. 53/384, annexe 1), ne correspond en rien aux caractéristiques 
des machines projetées, déjà largement connues lors de l’élaboration du plan 
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directeur comme en atteste la hauteur de moyeu retenue pour évaluer le vent sur le 
Plateau (130m du sol), et reflète le manque d’esprit critique dudit groupe vis-à-vis du 
lobby éolien Suisse Eole, dont la plupart des membres sont des entreprises actives 
dans le développement de parcs subventionnés ou dans la fabrication d’éoliennes 
(notamment l’allemand Enercon, Romande Énergie, et les bureaux Newenergyscout, 
Planair ou ennova). A ce sujet, nous faisons remarquer que le chef du service de 
l’énergie cantonal, M. Serge Boschung était déjà en relation avec l’actuel directeur de 
Suisse Eole, Lionel Perret, dans le groupe de travail cantonal éolien dès 2008, et en 
relation avec ennova dès 2011. En 2020 encore, ce même chef de service a participé 
au séminaire organisé « pour les cantons » par Suisse Eole. À cette occasion, il s’est 
fendu d’une intervention publique, dénoncée en son temps au Conseil d’État par 
Paysage Libre Fribourg, dans laquelle il s’offusquait de l’espace médiatique occupé par 
les opposants à l’éolien. 
 

e) Lors de l’assemblée extraordinaire du 1er juillet 2021 réunissant 270 citoyens, la 
population de la Sonnaz s’est déclarée défavorable à l’implantation d’un parc éolien à 
99,25%. L’acceptabilité sociale de la planification actuelle est très faible à cause des 
nuisances, d’autant plus que les éoliennes ne sont pas prévues sur du terrain 
communal, ce qui divise les rentes promises par 2. La population des trois autres 
communes concernées, privée de vote en 2021, espère vivement pouvoir se prononcer 
en 2022. 

 
 

II. Rappel succinct de la planification éolienne du canton de Fribourg (contenu et processus) 

a) Conformément à la législation fédérale sur l’aménagement du territoire et sur 
l’énergie, les cantons doivent prévoir, dans leur plan directeur, les zones qui se prêtent 
à l’installation d’éoliennes. Il s’agit d’une obligation, et, une fois les zones inscrites au 
plan directeur, les communes doivent adapter leur planification locale, dès qu’un 
promoteur souhaite réaliser un tel parc (voir à ce sujet l’avis de droit de Me David 
Ecoffey). 

 

b) Les cantons doivent tenir compte de la Conception éolienne de la Confédération, qui 
fixe les critères de pondération des intérêts fédéraux. A noter d’emblée que cette 
Conception ne traite pas des intérêts cantonaux, ni de ceux des promoteurs. 

Le canton adopte le plan directeur, par son Conseil d’Etat, et la Confédération 
l’approuve, par le Conseil fédéral. L’approbation fédérale ne concerne que les aspects 
fédéraux et intercantonaux, et n’a pas d’effet constitutif pour les aspects cantonaux 
de la planification. 

 

c) Pour établir la planification éolienne, le service de l’énergie a constitué un groupe de 
travail (GT) réunissant des représentants des différents services de l’Etat concernés. Il 
a mandaté la société ennova SA pour coordonner cette planification.  

Le processus a consisté d’abord à confirmer la planification négative déjà réalisée par 
la société New Energy Scout Sàrl sur mandat du Service de l’Energie. La planification 
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négative consiste à éliminer tous les secteurs qui ne se prêtent pas à l’installation 
d’éoliennes. Il a résulté de ce processus 59 zones potentielles (ZP) en 2014. 

Ensuite, au motif de nouveaux critères d’exclusion, la société ennova SA a modifié 
cette planification négative au début de 2016. Plusieurs sites ont notamment été 
redimensionnés, dont les Paccots. Là encore, 59 Zones Potentielles sont demeurées. 
Ce chiffre de 59 sites pouvait faire croire qu’ennova n’a pas retouché la planification 
négative réalisée par New Energy Scout Sàrl, ce qui n’est pas vrai. Aucune publication 
ne recense les différences entre ces 2 planifications différentes.  

Après cela, pour sélectionner les sites à inscrire au plan directeur, le GT et ennova ont 
établi une liste de dimensions et de critères. Chaque critère possède des niveaux 
d’évaluation interne (par exemple le critère distance aux habitations possède 4 
niveaux d’évaluation) et des points ont été attribués à chacun de ces niveaux 
d’évaluation par le GT. Cette pondération préalable de chaque critère n’a fait l’objet 
d’aucune consultation. Le classement des 11 critères dans les 4 dimensions non plus. 
Pourtant, comme le dit le service de la nature en mai 2016 : « Ce qui sera déterminant 
n’est pas tant le poids que l’on va accorder à l’un ou l’autre critère, mais surtout la 
définition des seuils des niveaux d’évaluation ».  

Puis, une consultation interne a été effectuée auprès des « acteurs concernés » pour 
pondérer le poids de chaque dimension, et le poids de chaque critère au sein de sa 
dimension. Au terme de cette consultation, 25 prises de position ont été déposées, 
émanant des promoteurs, de certaines associations de protection de l’environnement 
et du paysage et de certaines communes (voire ci-dessous III.3). Puis, les 59 sites 
potentiels ont été passés au crible de cette grille d’évaluation, processus qui a 
débouché sur la sélection et le classement de 21 sites de faisabilité éolienne (SFE). 
Après quoi le GT a regroupé certains sites SFE, retiré le site de « la Berra » pour raisons 
politiques sur consigne du comité de pilotage du plan directeur, retiré le site 
« Salvenach » au prétexte d’une étude des vents spécifique (voir ci-dessous III.1), et 
enfin retenu les sites résiduels les mieux classés. Sur ces 7 sites, 4 se trouvent 
actuellement en coordination réglée, et 3 en coordination en cours, ce qui signifie que 
des aspects doivent encore être examinés. Chaque site fait l’objet d’une fiche de projet 
annexée au plan directeur cantonal.  

 

 

III. Liste des motifs justifiant une reconsidération du site éolien « Collines de la Sonnaz ». 

 

1. Mesures de vent et leur interprétation douteuse à Salvenach et aux  Collines de la 
Sonnaz. Le site de Salvenach, près de Morat, voisin de celui des « Collines de la 
Sonnaz », était classé 2ème (!) sur 21 par le canton quelques semaines avant la sélection 
finale en 2016. Il figure sur la carte du potentiel éolien de la Confédération. Il a 
néanmoins été supprimé par le Groupe de travail, en contradiction avec sa propre 
méthode d’évaluation multicritères, pourtant religieusement respectée sur les autres 
sites, en se basant sur une mystérieuse « étude des vents spécifique ».  

Un document officiel rédigé par le chef du Service de l’énergie le 30 novembre 2021 
en réponse à une procédure Ltrans (annexe 2) révèle qu’il n’existe en réalité aucune 
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étude des vents spécifique pour le site de Salvenach, contrairement à ce qui est 
mentionné dans l’Étude de définition des sites, ce qui pose un problème 
particulièrement aigu d’égalité de traitement. Cependant, ledit chef de service refuse 
toujours de publier le tableau d’évaluation du site Salvenach, qui ne figure pas dans le 
« catalogue des sites non-retenus » établi par ennova en novembre 2016 et rendu 
public en novembre 2021. Tout semble indiquer que les mesures de vent très faibles 
faites à Salvenach sur un pylône électrique, mesures jugées insuffisamment fiables 
par la société ennova SA pour servir à la modélisation des sites éoliens retenus, ont 
tout de même été utilisées par le groupe de travail sous le vocable trompeur « étude 
des vents spécifique » afin de justifier la suppression de ce site jouxtant Morat.  

Par contre, le site « Collines de la Sonnaz », prospecté en 2012-2013 à titre privé par 
ennova SA (présentation ennova à Misery en 2013, slide 22/25, annexe 3), à 7 km de 
celui de Salvenach, d’altitude comparable, dont les abords sont bien plus peuplés, qui 
ne figure pas sur la carte du potentiel éolien de la Confédération (annexe 4), a été 
retenu comme prioritaire par le canton. Comment le site « Collines de la Sonnaz » a-t-
il pu obtenir une note de vent supérieure à celui de Salvenach ? Jean-Michel Bonvin , 
directeur de Greenwatt a expliqué oralement aux représentants des communes, le 5 
septembre 2019, qu’on pouvait extrapoler le vent aux « Collines de La Sonnaz » depuis 
le Gibloux (!). D’un point de vue scientifique, s’il est apparu que les données de l’atlas 
suisse des vents étaient nettement surévaluées à Salvenach, comment le groupe de 
travail cantonal a-t-il pu estimer qu’il pouvait être correct juste à côté, à Courtepin, 
et classer le site en coordination réglée ? 
 

1.1 Mise en coordination réglée du site sans mesure de vent. Nous avons soumis à Jean-
Bernard Jeanneret, expert reconnu par Meteotest, la liste des points de mesures 
utilisée par ennova dans la modélisation de ses cartes, dont 7 mesures sur sodar, lidar 
et pylônes (annexe 5). Dans le plan directeur, Ennova compare ses résultats à ceux de 
l’atlas suisse 2016 des vents. A propos de cet atlas, il apparaît que la version 2016 
faisait usage de mesures sodar et lidar réalisées par les promoteurs. Les résultats 
étaient fantaisistes, d’où le retrait de ces mesures bidon et des valeurs nettement plus 
basses dans l’atlas 2019 aujourd’hui en vigueur, qui a supprimé une part des 
exagérations. Néanmoins l’expert souligne que dans l’atlas 2019 également, 
Meteotest ne donne pas la liste des points de mesure, écrit que sa carte est indicative 
et ne remplace pas une mesure particulière à chaque projet. Les promoteurs eux-
mêmes ne se gênent pas pour disqualifier son usage sur la base de cette prévention 
quand cela les arrange. Concernant les mesures utilisées par ennova dans le plan 
directeur, et selon l’expert, le mât de Daillens se situe à 46 km de Fribourg, à l’Ouest 
du Jorat et ne peut servir qu’au calage à long terme des mesures. Les mâts et sodar du 
Gibloux et du Châtelard étant à proximité les uns des autres, il s’agit de la seule zone 
bien couverte. Le pylône de Galmiz est inutilisable pour modéliser dans notre région, 
car au plat, en bout de lac et de la plaine de la Broye, donc avec un régime de vent 
spécifique. Le mât de Belle-Chaux est éloigné et en altitude, inutilisable pour 
extrapoler le vent dans notre région. Il faut savoir que les mesures anémométriques 
sont fiables dans un rayon de 2 km seulement. Les mâts de la Berra, en plus de leur 
éloignement, n’ont pas la hauteur nécessaire (30/50m). Les sodar restants sont 
éloignés et isolés. La conclusion de l’expert est que concernant la qualité du vent à la 
Sonnaz, il n’y a rien de sérieux ; tout reste à faire.  
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1.2 Pose de mâts de mesure. Il apparaît donc qu’il aurait fallu mesurer le vent dans toutes 

les zones potentielles issues de la planification négative avant de choisir des sites en 
coordination réglée, ce qui a été partiellement fait au Sud du canton mais pas du tout 
dans notre région. Aujourd’hui, certains conseils communaux demandent de poser des 
mâts de mesure. A ce propos, il convient de souligner qu’il n’existe pas de seuil légal 
minimum de vent, et qu’au terme des mesures, ce sera le promoteur qui décide si le 
vent mesuré suffit, et plus le canton, comme c’était le cas au moment de la sélection 
des sites ! Il faut aussi rappeler que les subventions sont très élevées, que le taux de 
rétribution est plus généreux à long terme avec les installations produisant moins que 
l’installation de référence (comme stipulé dans l’annexe 1.3 de l’OeENr) et que 
l’exploitation d’énergie éolienne donne accès à des certificats de courant vert qui 
possèdent leur propre valeur marchande. En conséquence, du point de vue de l’intérêt 
public, cette demande de poser des mâts n’est intéressante et utile que si elle est 
accompagnée d’une demande simultanée de mise en coordination en cours 
immédiate du site et d’une proposition simultanée d’implanter des mâts répondant 
aux standards MEASNET dans toutes les zones potentielles identifiées en 2014 dans le 
canton ; sinon ladite demande contribuera uniquement à faire survivre 
artificiellement et à légitimer une planification cantonale viciée de fond en comble, 
comme explicité dans la présente demande.  

 
2. Distance au patrimoine bâti et prise en compte de la densité de la population 

impactée. Le site « Collines de la Sonnaz » est bordé par des communes peuplées, à 
quelques kilomètres de Fribourg. Plusieurs zones résidentielles jouxtent directement 
les périmètres éoliens, ce qui nous a toujours paru étonnant et pose la question de la 
prise en compte de l’impact sur le cadre de vie, la santé et le patrimoine bâti, en termes 
de distances et de densité de population.  

 
2.1 Définition du critère « distance aux habitations ». Le document Ltrans 

« présentation « NH Hôtel » du 20 avril 2016, obtenu en 2021, fait apparaître un 
biais de la méthodologie cantonale dans l’évaluation de la dimension « société » 
et de son unique critère « distance aux habitations ». Le schéma distribué à cette 
occasion aux participants (annexe 6) illustre la façon d’évaluer utilisée par le 
groupe de travail, uniquement à partir du bâtiment le plus proche de l’éolienne 
projetée. L’absence de ce schéma, et de sa légende, dans les documents officiels 
publiés avait empêché jusque-là le citoyen d’analyser valablement ce critère 
pendant la consultation publique.  
 
Nous venons donc de découvrir que le nombre de bâtiments, autrement dit la 
densité du bâti, n’a été prise en compte à aucun moment dans l’évaluation. Or, 
si aucune loi n’exige que la densité d’habitation à proximité du site soit un critère 
d’exclusion, rien n’empêche, bien au contraire, qu’elle devienne un critère de la 
pondération positive, au regard de l’influence sur le cadre de vie, la santé et la 
valeur du patrimoine bâti. 
 
La fonction du logement n’est pas prise en compte non plus. Visiblement, seule la 
distance au premier bâtiment compte, par exemple un chalet d’alpage entre 2 
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crêtes utilisé uniquement l’été. Au-delà de 500 m de distance aux machines, 
aucune différence n’est faite entre une zone résidentielle et une zone 
désertique. Or, puisqu’une pondération a été effectuée entre 300 et 500m pour 
les bâtiments classés en DS III (Degré de sensibilité III selon l’Ordonnance sur la 
Protection contre le Bruit), une pondération à partir de 500m aurait également dû 
être effectuée pour les bâtiments en DS II. Dans l’hypothèse retenue par le groupe 
de travail, c’est-à-dire que ces distances correspondaient aux exigences fédérales, 
il aurait fallu soit pondérer les 2 types de distances, soit ne pondérer ni l’une ni 
l’autre, s’en tenir à ces 300 et 500 m, et compter le nombre de bâtiment concerné 
par les ombres portées et le dépassement des valeurs de l’OPB à proximité 
(densité, au moins jusqu’à 780 m à cause des valeurs de planification de l’OPB en 
zone DSII, logiquement jusqu’à 1500m à cause des ombres portées) pour noter le 
critère « distance aux habitations ». Dans le système qui a été retenu, au contraire, 
les zones résidentielles obtiennent automatiquement la note maximum de 3/3, ce 
qui est contradictoire avec le nom de la dimension à pondérer : « société ». C’est 
ainsi que le site préalpin non retenu « les Paccots » a reçu la même note pour la 
distance aux habitations que la zone périurbaine « les Collines de la Sonnaz » 
(annexe 7).  
 
 
Nous nous permettons d’ajouter que ces distances, qu’on le veuille ou non, sont 
inadaptées au regard de la puissance acoustique et de la taille des éoliennes 
présentées aux communes, par exemple l’Enercon 138 de 3,5 MW (mât de 110 à 
149 m, rotor de 138m de diamètre, puissance acoustique de 105,5 Dba). Durant 
la consultation publique de la Conception éolienne de la Confédération en 2016, 
le Conseil d’État avait lui-même averti par écrit la Confédération que ces distances-
tampon pourraient s’avérer insuffisantes en termes de bruit, au vu du gigantisme 
des machines (annexe 8). Nous proposons que le Conseil d’État écrive à nouveau 
au Conseil fédéral à ce sujet : la Suisse ne devrait pas être un des seuls pays 
européens sans législation sur la distance minimale aux éoliennes. L’OPB utilisée 
actuellement comme base remonte à 1986, avant l’arrivée sur le marché des 
éoliennes. Les pays expérimentés recommandent ou exigent des distances bien 
supérieures (Allemagne, USA, Royaume-Uni, Pologne, Autriche, Danemark, etc.) 
et/ou ont mis en place des normes sur le bruit plus strictes (France). Le vide 
juridique actuel empêche l’acceptation sociale pour cette énergie en plaine : on 
ne peut pas mettre des éoliennes de 230 m de hauteur totale à 300 m d’une 
maison familiale, ou à 500 mètres de quartiers d’habitation densément peuplés ! 

 
 

2.2. Pas de prise en compte de la dimension des machines dans la dimension 
société. 
En raison des critères de la grille d’évaluation, des sites peu ventés ont été 
retenus, avec l’explication que des machines beaucoup plus hautes, avec un 
rotor plus grand (l’énergie contenue dans un tube de vent variant comme le carré 
du rayon du disque intercepteur) permettaient théoriquement un rendement 
énergétique suffisant. Mais ces turbines représentent toutefois un rendement 
relatif moins important que dans des sites plus ventés (l’énergie contenue dans 
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un tube de vent variant comme le cube de la vitesse du vent). De plus, ces 
machines, en raison de leur ampleur démesurée, non prise en compte dans la 
définition de la dimension société, occasionnent des atteintes d’autant plus 
importantes en termes de bruit ou d’ombres portées, de sorte qu’il aurait été 
nécessaire de faire une appréciation différenciée de l’urbanisation des sites au-
delà de 500 mètres, en fonction de la taille approximative des machines 
projetées.  

 
Il est important de noter que lors de la consultation publique, seule une infime 
minorité de citoyens s’est rendu compte de quoi on parlait vraiment, à 
l’exception des promoteurs et de quelques élus et fonctionnaires. Cet état de fait 
est d’autant plus compréhensible que règlementairement, on parle de grandes 
éoliennes lorsqu’elles ont une taille supérieure à 30 mètres et que les machines 
actuellement construites en Suisse comme en Valais, sont de dimensions 
nettement plus réduites (hauteur du mât et diamètre du rotor). En outre, lors de 
la publication du volet éolien du plan directeur, le service de l’énergie s’est bien 
gardé de communiquer dans la presse sur les dimensions des éoliennes prévues 
en plaine, alors qu’il en avait parfaitement conscience, pour les mâts (130 m de 
haut) comme pour les rotors (130 m de diamètre), comme l’observateur averti 
peut le deviner dans de rares mentions aux pages 59 et 80/384 de l’étude de 
définition des sites. Enfin, la hauteur totale des machines en mètres n’est jamais 
mentionnée dans l’étude de définition des sites, ni par le groupe de travail, ni 
par ennova, même en ordre de grandeur.  

 
2.2.1 Prise en compte du bruit et des ombres insuffisantes. Dans la 
planification cantonale, il est argué, en vertu de la conception éolienne 
suisse, que la problématique du bruit et des ombres n’a pas à être 
traitée en détail, car cela ressort exclusivement de l’étude d’impact d’un 
projet concret. Certes, cette posture est compréhensible au regard des 
exigence légales, mais débouche, dans ce cas, sur une incohérence 
manifeste au regard de l’objectif de production d’électricité affiché par 
le canton. En effet, le groupe de travail, suivant en cela la motion 
Collomb-Bosson de 2013 et le rapport du Conseil d’État y relatif, allègue 
les progrès technologiques (grand mât, large rotor) pour justifier les 
éoliennes en forêt dans des zones à vents faibles, mais n’a tenu compte 
à aucun moment des impacts que ces dimensions inédites impliquent 
dans la définition de ses critères d’évaluation. 
Dans le cas des « Collines de la Sonnaz », ce décalage entre emprise de 
gigantesques machines et définition du critère « distance aux 
habitations » débouche selon nous sur la sélection d’un site 
concrètement irréalisable, comme détaillé ci-dessous. Pourtant, une 
étude superficielle, même conservatrice, aurait permis d’identifier très 
facilement les problèmes. Nous avons effectué ce travail de notre côté, 
et constatons, même en prenant une large marge de sécurité par 
rapport aux résultats relatifs au bruit et aux ombres, qu’il est en toute 
bonne foi incohérent de qualifier la zone comme un des « meilleurs 
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sites » du canton, au regard de l’objectif de production d’électricité 
affiché.. 

 
2.2.1.1 Prise en compte du bruit au stade de la planification. 

Extrait de la Conception énergie éolienne suisse : « Les 
installations éoliennes génèrent du bruit. Ces immissions varient 
en fonction du nombre et du type des turbines et de leur 
exploitation, de la distribution de la direction des vents et des 
gradients thermiques ainsi que de la distance et de la 
topographie entre la turbine et le lieu de détermination du bruit. 
Dans le cas des parcs éoliens, les turbines ont un effet sonore 
individuellement et en interaction avec les autres.[…Il faut] 

Exclure largement de la délimitation de secteurs destinés à 
l’exploitation éolienne les espaces urbanisés fermés ainsi que les 
hameaux durablement occupés, en respectant les dispositions 
de l’ordonnance sur la protection contre le bruit lors des 
analyses SIG effectuées dans le cadre des travaux de base. » 
(p.13-36) 

Le graphe présenté aux communes dans l’avant-projet du 
promoteur Greenwatt SA du 5 septembre 2019 (annexe 9) 
démontre que les valeurs de planification de l’OPB seraient 
respectée à environ 780m pour les zones DS II en fonction des 
machines projetées (E-138/à noter que les autres modèles 
éoliennes du même ordre de grandeur ont une puissance 
acoustique quasi identique ), et non à 500 m comme spéculé 
dans le plan directeur, qui ne tient pas compte du type de 
machine nécessaire en forêt dans une zone à vent faible (schéma 
annexé): obligatoirement un mât d’au moins 120 m (surélevé 
suffisamment au-dessus de la canopée pour éviter les 
turbulences) avec un rotor de 125 m de diamètre minimum 
(pour pouvoir exploiter des vents faibles-4,68m/s en moyenne 
annuelle sur le site « Collines de la Sonnaz » selon l’étude 
d’ennova du plan directeur-annexe 10). 
Il faut ajouter que le cumul des machines (par exemple au sud-
ouest de Courtepin et en haut de Lossy) n’est pas pris en compte 
dans ce graphe, ni l’encerclement-(celui-ci implique des 
dépassements des valeurs de planification quel que soit le 
régime de vent- haut de Lossy) et qu’en plus les facteurs K sont 
encore sous-estimés de 2 Dba sur ce schéma par rapport à la 
jurisprudence du Tribunal fédéral (arrêt Ste-Croix, mars 2021). 
(annexe 11 : étude de bruit) 
 
Enfin, dans la planification, il est avancé que la forêt limite la 
perception du bruit. Ce serait incontestable pour un terrain 
relativement plat et des machines de taille moyenne pour 
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lesquelles le cône phonique serait partiellement intercepté par 
les arbres, mais contestable pour des machines géantes au 
sommet des collines, qui amplifient au contraire le problème de 
perception du fait de leur position en surplomb. La zone tampon 
de 500 m aux zones en Degré de sensibilité II est visiblement 
insuffisante, même avec une estimation conservatrice de la 
hauteur des machines. 
 
2.2.1.2. Prise en compte des ombres portées au stade de la 
planification. 
 
Comme expliqué, implanter en forêt implique des éoliennes 
d’une hauteur minimale approximative totale de 190m. Dans la 
planification, il est avancé que la forêt limite le problème des 
ombres. Ce serait incontestable pour un terrain relativement 
plat, mais différent pour des machines géantes au sommet des 
collines, qui amplifient au contraire le problème par effet de 
surplomb, avec des ombres qui s’étendent au-delà de 1500m 
des machines suivant la saison. La zone tampon est visiblement 
insuffisante (annexe 12 :: film), même avec une estimation 
conservatrice de la hauteur des machines. 
 
 

3. Le document « évaluation des critères d’évaluation (sic) » rempli par 25 acteurs. 
Suite à la séance d’informations du 20 avril 2016 au NH Hôtel organisée par le service 
de l’énergie, une série de communes et d’associations ont complété ledit document, 
que nous avons obtenu via la Ltrans fin 2021. La lecture des grilles complétées 
(annexe 13) montre comment le canton en est arrivé à pondérer la vitesse du vent à 
hauteur de 10 % seulement de l’évaluation dans sa méthodologie. Rappelons que la 
production d’énergie éolienne est proportionnelle au cube de la vitesse du vent : un 
vent inférieur de 20% signifie une production 50% plus faible. Cette information, à la 
fois cruciale et élémentaire, ne figure même pas dans la description du critère 
« vent » de cette consultation ( !).Sachant que les réponses des acteurs consultés ont 
été décisives dans le choix des sites, il est effarant de constater qu’ils n’ont pas été 
informés de manière correcte sur les enjeux de chaque critère, en particulier celui-ci, 
qui conditionne également les économies de CO2. 

 
En lisant les réponses de la dizaine de communes qui a participé à cette consultation, 
un coup d’œil montre que non seulement elles n’étaient pas informées suffisamment 
pour compléter le document, mais aussi qu’elles étaient souvent désarmées pour le 
faire de manière rationnelle ; certaines n’ont visiblement pas bien saisi comment 
faire. Pourtant, probablement sans en être consciente, elles étaient les seules à 
pouvoir défendre les intérêts des populations locales, qui ne sont protégées par 
aucune loi (à l’exception de la modeste OPB), contrairement aux oiseaux par 
exemple. Ce dont elles étaient déjà parfaitement conscientes à ce moment, par 
contre, c’est des retombées financières pour leur commune, déjà promises par les 
promoteurs qui les avaient « informées » à partir de l’année 2012. 
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Tout au contraire, certaines associations de protection de la nature, désintéressées 
financièrement et pleinement au courant des enjeux depuis de nombreuses années, 
du fait du plan directeur cantonal précédent qui les avait déjà (pré)occupées (2011), 
ont profité de cette consultation pour proposer une pondération basse à très basse 
du critère « vent » afin de protéger les Préalpes (relativement bien ventées) dans le 
contexte de l’époque (avant l’arrêt du TF « Schwyberg 2016 »). C’est ainsi que Pro 
Natura a estimé à 1% l’importance du vent… Dans le même sens, ces associations ont 
souvent jugé nul le critère société et accordé une importance énorme au paysage. 
 
Cette conjonction d’influences a eu pour effet de favoriser les sites peu ventés en 
plaine habitée (en particulier celui des « Collines de la Sonnaz ») mais facilement 
accessibles, à proximité des postes électriques existants (donc proche des villages), 
ce qui, certes, permet de réduire le coût de revient du kWh pour les exploitants et 
protège les Préalpes, mais ne correspond guère à l’intérêt public de production 
maximum d’électricité l’hiver et d’économie de CO2, d’autant plus que le site 
« Collines de la Sonnaz », reconnu comme le moins venté des sites sélectionnés dans 
le plan directeur, cumule tous les facteurs conduisant potentiellement à des 
interruptions ponctuelles de production : dépassement prévisible des valeurs limites 
de l’OPB en zone DS II la nuit, activité des chauves-souris, entraînement de l’armée, 
risque de projections de glace l’hiver sur les sentiers très fréquentés, ombres portées 
cumulées sur les logements, migration des oiseaux. 
 
Que les communes et associations soient consultées pour fonder (par le caractère 
décisif de la « moyenne simple » des réponses des acteurs) et légitimer le système de 
sélection des sites aurait dû apporter un côté démocratique, mais n’est évidemment 
pas scientifique ni conforme aux objectifs de la conception éolienne suisse 
(production en hiver, économie de CO2). Cette façon de faire paraît d’autant plus 
illégitime que, toujours selon ce document, il apparaît qu’aucune commune 
concernée par le site « Collines de la Sonnaz » n’a participé à cette consultation (voire 
plus bas).  
 
Enfin, selon les contrats entre ennova et le service de l’énergie, obtenus fin 2021 
(annexe 14), il apparaît qu’ennova a participé à la fixation des critères, à la 
préparation de la séance au NH hôtel et à l’interprétation des résultats, ce qui pose 
un grave problème d’impartialité, puisque l’entreprise avait prospecté exclusivement 
des sites en plaine fribourgeoise entre 2011 et 2016, notamment le secteur 
correspondant aux « Collines de la Sonnaz », le Châtelard/Gibloux et les côtes du 
Glâney, sites retenus au final (voire aussi les points 3.1, 6 et 8 concernant ennova). 

 
3.1 La grille « évaluation des critères d’évaluation » a été détournée de son but 
démocratique sans mention ni explication 
 
Alors que le Groupe de travail cantonal parlait de transparence et d’équité, les 
résultats de la consultation des acteurs fribourgeois, préalable au choix des sites, 
ont été modifiés en profondeur, sans mention ni explication.  
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Le choix des sites éoliens fribourgeois repose essentiellement sur une 
consultation de 25 acteurs du canton menée en 2016 par le Groupe de travail 
cantonal, assisté d’ennova SA1. Selon le plan directeur, la pondération finale est 
la « moyenne simple » des 25 acteurs, pour assurer « transparence, équité, 
intérêt commun, égalité de traitement ». 
L’accès à des documents officiels sous l’égide de la Préposée à la transparence 
révèle des faits différents : 
 
1) Parmi ces acteurs, seules trois communes concernées par les périmètres 
éoliens retenus ont pris position, dont deux sont concernées par une seule 
éolienne chacune. 
2) Les figures 18 et 20 du plan directeur (annexe 15) sont trompeuses : le critère 
« infrastructures publiques », qui compte plus que le vent dans la note finale, 
ne figurait pas dans la grille complétée par les communes, associations et 
promoteurs. Il a été greffé par la suite sans explication. Il porte sur la distance 
aux routes, autoroutes, réseaux ferroviaires et lignes électriques. Ce critère 
aurait pu être identifié comme un critère d’exclusion par les acteurs, et donc 
remis en question. Sa pondération élevée est d’autant plus surprenante que le 
Groupe de travail évoque dans le paragraphe le décrivant, intégré comme si de 
rien n’était dans l’enchaînement des autres, des risques « très faibles ». Cette 
manœuvre remet en question les résultats : tous les sites retenus ont obtenu 
une note entre 2,89 et 3 sur 3 pour ce critère rajouté. 
3) Après vérification de la moyenne des résultats des 25 acteurs, il apparaît que 
les résultats ont été modifiés en profondeur. En particulier, la dimension 
« économie » (dont le vent fait partie) a été réduite de 42% par rapport aux 
réponses des acteurs. La dimension « technique » a été augmentée de 306%, ce 
qui dilue nettement l’influence des autres dimensions. Les dimensions 
« société » et « nature et paysage » ainsi que les critères « raccordement 
électrique » et « accès routiers » sont également concernés2. 
 
Il apparaît que : 
! La pondération des acteurs a été modifiée sans mention ni explication dans 
le plan directeur. Ces modifications étaient donc indétectables par le public. 
Pourquoi ne pas les avoir explicitées ? 
!Les modifications orientent la pondération vers les chiffres proposés par le 
Service de l’énergie dans sa propre prise de position.  
!La pondération modifiée par le Groupe de travail entraîne une augmentation 
de la note des sites prospectés par ennova SA (« Sonnaz », « Gibloux », 
« Glâney », actuellement en coordination réglée). C’est également clairement le 
cas pour le site « Schwyberg ».  
!La pondération modifiée permet de justifier des sites peu productifs en plaine 
habitée. 
!Le Conseil d’Etat s’est fondé sur une étude de base qui décrit de manière 
inexacte le processus de choix des sites. 

 
1 La conception de cette grille, y compris la définition des seuils d’évaluation de chaque critère, n’a pas fait 
l’objet d’une consultation. La suppression du site de Salvenach-Morat fait l’objet d’une question parlementaire. 
2 Calculs complets annexés.  
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4. Erreur de notation du site après réduction de son périmètre au site « Passafou ». Dans 

sa réponse à une procédure Ltrans, obtenue en 2021, à propos d’un problème de 
notation du site « Collines de la Sonnaz » que nous avons mis en évidence dans l’étude 
de définition (annexe 16), le chef du service de l’énergie ne donne aucun élément de 
réponse tangible et botte en touche. En effet, le site « Collines de la Sonnaz », réduit 
au périmètre du site « Passafou », correspondant au périmètre du site actuel retenu, 
a conservé une note de 1.99/3 au lieu de sa note initiale de 1.90/3. Puisque le Service 
de l’énergie est incapable de donner une justification à ce sujet, nous sommes bien 
forcés de considérer cette bizarrerie comme une erreur avérée.  

 
 

 
5. Problèmes liés à l’exploitation d’un parc éolien dans les forêts entre Belfaux et 

Courtepin.  
 

5.1 Fonction sociale de la forêt. Celle-ci n’a pas été prise en compte au stade du 
plan directeur. Depuis lors, l’avant-projet de Groupe E présenté confidentiellement 
aux communes en septembre 2019 (annexe 17) a fait apparaître un problème très 
visible sur la carte :  l’industrialisation de cette forêt entrerait en conflit direct avec 
les infrastructures de détente très fréquentées. Si l’on peut bien comprendre que 
cette fréquentation, de notoriété publique pour tous les habitants de la région, était 
peut-être ignorée par les techniciens d’ennova, on comprend mal comment cela a 
pu échapper à l’attention du groupe de travail, en particulier les représentants des 
services de l’état. En effet, les aires de grutage des machines projetées, dont la 
surface est proportionnelle à la hauteur des machines, se trouveraient soit sur le 
tracé du parcours Vita ou du parcours Helsana trail, soit à leur proximité directe. Un 
simple coup d’œil à cet avant-projet suffit pour prendre conscience que la 
Configuration étroite des périmètres éoliens, en particulier le sous-site « Belfaux-
Lossy », empêcherait de déplacer significativement les machines projetées, au vu 
des contraintes réglementaires et techniques (distances entre machines, distance 
aux habitations notamment). En plus de la transformation drastique de l’espace 
forestier, la question de la pollution sonore dans un tel espace de détente se pose 
aussi. Si aucune loi n’exige que la fréquentation du site soit un critère d’exclusion, 
rien n’empêchait qu’elle devienne un critère de la pondération positive. 
 
5.2 Risque d’accident non pris en compte au niveau de la planification. 
La planification a pris en compte les chutes d’éoliennes, la projection de débris de 
pâles et les projections de glace uniquement dans le critère « distance aux 
infrastructures publiques », (routes, autoroutes, lignes électriques) sans inclure les 
routes et sentiers forestiers ni les zones de détente. Des sites potentiels ont donc 
été dévalués au motif du risque d’accidents sur les autoroutes par exemple (« le 
groupe de travail a toutefois souhaité valoriser les sites les plus éloignés des 
infrastructures publiques », p.56/384, étude de définition des sites), alors qu’on 
néglige ce risque au sein de forêts fréquentées par les populations locales et 
régionales. Si les risques d’accident ont été jugés suffisants par le groupe de travail 
pour éloigner les périmètres des infrastructures publiques via une pondération 
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spécifique, comment peut-elle nier le même risque d’accident pour des routes et 
sentiers forestiers très fréquentées ? 

 
5.2.1 Projections de glace. 
Rappelons que le gel hivernal et la formation de glace qui en résulte sont des 
caractéristiques du climat semi-continental sur le Plateau suisse, 
contrairement aux littoraux océaniques et méditerranéens ou encore aux 
grandes plaines de plus basse altitude. 
Dans son analyse, le rapport final de Suisse énergie « Analyse de risque 
concernant la glace se formant sur les éoliennes » (17 novembre 2017-annexe 
18), publié après le volet éolien de la planification cantonale, part du principe 
que les parcs éoliens sont implantés dans des zones peu fréquentées 
(p.41/74), ce qui est effectivement le cas actuellement en Suisse et ailleurs en 
général, et qui explique le faible taux d’accidents recensés. Néanmoins, de 
notoriété publique, le site « Collines de la Sonnaz » est au contraire très 
fréquenté en toutes saisons. En utilisant l’expression « très fréquenté », nous 
ne prétendons pas avoir effectué de mesure, mais nous vous voulons dire, sur 
la base d’une observation dont n’importe quel connaisseur de la région peut 
témoigner, parcouru quotidiennement par nombre d’usagers de la forêt dans 
un rayon de 0 à 300 m des machines projetées. Or, comme mentionné dans 
ledit rapport, « l’impact d’un morceau de glace, qu’il tombe uniquement par 
gravité ou qu’il soit éjecté par rotation peut conduire à des lésions ou le décès 
de la personne impactée »(p.37/74). Le service de l’énergie aurait dû se 
rendre compte du risque réel que pose, pour la première fois en Suisse, 
l’implantation d’un parc d’éoliennes géantes sur un site aussi fréquenté pour 
les usagers de la forêt. La vitesse moyenne de transit est faible, les sentiers à 
proximité directe très nombreux, l’emprise au sol peut être relativement 
importante (groupes de promeneurs, cavaliers). Le cas des « Collines de la 
Sonnaz » est donc à distinguer absolument de parcs existants comme celui du 
Mont-Crosin où le sentier le plus proche se situe à 700m des machines.  

Or il a été décidé d’évacuer cet enjeu sous prétexte qu’il s’agirait de « motifs 
récréatifs » à examiner uniquement au stade du projet concret. Dans le 
rapport précité (p.20/74), il est pourtant bien expliqué que le système de 
dégivrage optionnel des éoliennes n’annule en aucune façon les chutes et 
les projections de glace. Tout au contraire, dans le plan Directeur cantonal, 
on peut lire : « la technologie actuelle des éoliennes permet de leur assurer 
un dégivrage des pales de manière préventive afin d’éviter les projections de 
glace ». Cette affirmation n’est étayée par aucune référence… Selon le 
rapport de Suisse Energie, si un enclenchement préventif du chauffage des 
pales 3h à l’avance est décidé, au prix d’une énergie considérable 
concernant des rotors d’environ 75 tonnes, il serait possible, tout au plus, de 
réduire la masse des projectiles et la distance de projection. Il faut ajouter 
que la distance de projection est proportionnelle à la taille du rotor de 
l’éolienne ; en l’occurrence des rotors d’au moins 125m, proportionnés à 
cette zone faiblement ventée, peuvent projeter la glace à plus de 200m à 
une vitesse supérieure à 200 km/h (p.39/74). Dans ce cas-là, il vaudrait 
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probablement mieux être en voiture sur l’autoroute qu’en train de faire son 
jogging avec un bonnet pour toute protection. 

Cependant, dans la présentation de l’avant-projet confidentiel de Greenwatt 
du 5 septembre 2019, en présence du chef du service de l’énergie, et bien 
que selon le plan directeur, « le choix du système de dégivrage revient au 
développeur du projet»(p.56/384 de l’étude de définition des sites) il 
apparaît que le promoteur n’a même pas jugé utile d’évoquer le risque 
d’accident devant les communes, ce qui démontre assez qu’il aurait été 
nécessaire de prévenir ce risque au stade de la planification directrice : 
apparemment, et comme on pouvait le prévoir, ce n’est pas l’investisseur 
qui va se préoccuper à la place de l’État du principe de précaution ! En 
examinant les emplacements projetés dans l’avant-projet, on remarque que 
7 éoliennes sur 8 à proximité immédiate des sentiers sont concernées par le 
problème du risque d’accident, ce qui pose la question de l’interruption 
ponctuelle des éoliennes en hiver sur ce site très fréquenté, interruption qui 
va encore une fois contre l’objectif principal revendiqué : produire de 
l’électricité en hiver.  

5.2.2 Risque d’Incendie 

Curieusement, le risque d’incendie n’est pas évoqué dans la planification, 
alors que les périmètres éoliens retenus aux « Collines de la Sonnaz » 
imposent pratiquement la forêt comme destination sur les communes de 
Belfaux et Courtepin. Des incendies de machines se produisent pourtant 
ponctuellement dans les pays étrangers expérimentés. On songe ici 
notamment aux périodes de canicule. 

5.2.3 Atteinte à la biodiversité 

Selon nous, la planification du GT a nettement minimisé l’impact destructeur 
d’un parc éolien industriel sur la biodiversité très riche à l’intérieur et en 
bordure de cette forêt, notamment en ce qui concerne les milans royaux, les 
faucons crécerelles, les cigognes ( nombreuses à transiter par le site), les 
serotines communes et les grands murins. De plus, au regard des machines 
gigantesque présentées dans l’avant-projet de septembre 2019 (Enercon 
138), la question de la superficie des aires de grutage en forêt et de leur 
impact ne nous paraît pas suffisamment développée dans le plan directeur 
(annexe 19 : exemple d’aire de grutage en forêt en Allemagne pour une 
machine plus petite- enercon 126). 

5.2.4. Atteinte au paysage 

La présente procédure de consultation démontre que le nombre de sites 
potentiels de protection du paysage, pourtant clairement identifiés, a été 
drastiquement réduit. 
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Or, la forêt de la Sonnaz fait à juste titre partie des sites répertoriés dans un 
premier temps. Il est évident qu’il n’a pas été retenu afin de ne pas entraver 
la réalisation du site éolien prévu à cet endroit. 

Dès lors qu’il est démontré que la planfication éolienne est complètement 
viciée, et qu’elle ne saurait conduire à la sélection du site des Collines de la 
Sonnaz, il se justifie pleinement de reconsidérer l’introduction ce secteur 
dans le catalogue des sites de protection du paysage. 

 
6.  Avis de droit de Me David Ecoffey (annexe 20). Mandaté par les communes 

concernées, ledit avis est déposé en octobre 2021 et complété par un communiqué 
de presse en décembre 2021. Ce travail se fonde notamment sur des documents 
Ltrans obtenus en 2021 et des réponses aux instruments parlementaires publiés en 
2021.Il conclut que le service de l’énergie cantonal n’aurait pas dû attribuer le 
mandat de coordination générale du plan directeur à ennova SA, filiale des Services 
Industriels de Genève à 100 % et partenaire de Groupe E Greenwatt depuis 2014, du 
fait de conflits d’intérêt manifeste. Entre autres, ennova avait prospecté un site 
éolien entre Misery, Belfaux et Courtepin en 2012-2013, et partagé plus tard ses 
données avec Groupe E Greenwatt, tout en installant ses bureaux dans le même 
immeuble que son partenaire dès 2014, avant de devenir le bureau d’ingénieur de 
Greenwatt pour développer ce parc éolien, comme indiqué dans la présentation de 
septembre 2019 aux communes (annexe 21). 

 
7.  Préavis négatif de Skyguide. Bien que déjà connu et mis en évidence par une 

question au moment de la consultation publique en 2017-2018, ce préavis (extrait : 
« skyguide attend une dégradation non tolérable du signal VOR. Skyguide émet un 
avis négatif » (p.365/384 de l’étude de définition des sites éoliens) ) nous paraît 
difficilement compatible avec une mise en coordination réglée de ce site. La partie 
du site « Misery » jouxtant au Nord-Ouest le site actuel « Collines de la 
Sonnaz/Passafou » ayant été supprimée pour cause de proximité avec l’aérodrome 
de Payerne, sans évaluation publiée, on aimerait qu’on nous explique autrement que 
par la phrase « des discussions ont eu lieu » pourquoi un secteur à un coup d’aile 
(guère plus de 1000m par endroits), et préavisé négativement par Skyguide a été 
désigné prioritaire par le canton. Suite à un échange de mail avec Skyguide en février 
2020, nous avons appris que le système VOR serait remplacé par un autre « d’ici à 
2030 » : selon nous, ce délai ne justifiait nullement une mise en coordination réglée 
en 2017. Nous supposons qu’il y avait donc une autre raison au classement en 
coordination réglée, cette contrainte forte ne pouvant être écartée avant 2030. 
Quand nous lisons : « La contrainte de dégradation du signal VOR pourrait être levée 
par une mitigation technique dont les coûts devront être supportés par les 
développeurs du projet. Vu que l’effort est considérable, skyguide recommande au 
développeur de prendre contact dans les plus brefs délais (p.365/384 de l’étude de 
définition des sites éoliens) », nous avons le sentiment que suite à des négociations 
confidentielles, négociations concernant probablement l’ensemble des projets 
éoliens impactés par cette contrainte au vu des enjeux financiers du remplacement 
d’un tel système, le Groupe de travail a pris la décision de mettre le site « Collines de 
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la Sonnaz » en coordination réglée. Le canton s’est-il substitué au développeur en 
s’engageant financièrement à ce sujet ? Ou bien une négociation menée entre 
Groupe E et Skyguide a-t-elle suffi à décider le groupe de travail à classer le site en 
coordination réglée ? Dans les 2 cas, il y aurait un problème de transparence, voire 
de conflit d’intérêt. Rappelons que le Conseil d’État affirme que le plan directeur n’est 
pas réservé au promoteur Groupe E. 

 
Le DDPS exprime également des doutes dans le rapport 2020 de l’ARE ( le site est 
qualifié de « conflictuel », tout comme celui de Surpierre), bien qu’il refuse de se 
prononcer de manière définitive avant de connaître l’emplacement et les 
caractéristiques des machines.  

 
 
8. Critères classés et pondérés dans le sens de l’intérêt privé.  

 
Les documents publiés en 2021 relatifs au rôle d’ennova et de Groupe E Greenwatt 
dans la promotion de leurs projets dans le canton jettent une lumière nouvelle sur le 
choix de certains critères qui autorisent désormais une lecture critique plus précise. Il 
apparaît aujourd’hui clairement que les membres du groupe de travail, en relation 
avec les promoteurs dès 2011 au moins (annexe 22), ont sélectionné des critères et 
usé d’arguments qui reflètent l’intérêt privé, c’est-à-dire commercial des promoteurs. 
Prenons d’abord l’exemple du site abandonné des Merlas, classé parmi les sites non 
retenus (catalogue des sites non-retenus de mai 2017, rendu public en novembre 
2021, annexe 23). Un des arguments justifiant son élimination est le suivant : 
« l’absence de développeur est un fait qui justifie également les difficultés de son 
développement » (p.73/80). Il est manifeste que ce n’est pas l’intérêt public qui est en 
jeu ici. Un autre argument est qu’il ne pourrait accueillir 6 éoliennes, mais seulement 
5, un filtre (c’est-à-dire une extension de la planification négative) rajouté 
arbitrairement en pleine phase de planification positive. 
 
Dans le même esprit, début 2016, un autre site pourtant en force dans le plan directeur 
2011, celui des Paccots, a été redimensionné à la baisse, sous des prétextes très 
discutables d’ordre technico-économique, avant d’être éliminés en cours de 
planification positive car jugé trop petits pour accueillir 6 éoliennes ! Cette deuxième 
étape de planification négative survenant en pleine planification positive paraît pour 
le moins inique : sur quels critères se base-t-elle ? 
 
S’agissant de la planification positive, quand on considère la méthode d’évaluation des 
sites, la dimension « économie » pose aussi problème. Le groupe de travail y a retenu 
non seulement le critère de la productivité, à savoir celui du vent, mais deux autres 
critères, à savoir :  

- Distance pour le raccordement électrique 
- Qualité et longueurs de accès routiers. 

 
Bien qu’évidemment pertinents au regard des aspects paysagers et de protection de 
l’environnement, ces deux critères, introduits dans la dimension « économie », 
traduisent surtout l’intérêt économique des promoteurs à limiter les coûts 
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d’investissement des installations, d’autant plus que, cumulés, ils pèsent autant que la 
vitesse du vent. Ces deux critères, classés et pondérés ainsi d’une manière hasardeuse 
(voir point 3), permettent de contrebalancer une faible productivité par une 
attractivité économique limitant les coûts d’investissement.  
 
Juxtaposés, ces éléments reflétant l’intérêt privé constituent un biais important dans 
le choix des sites. Ce biais résulte apparemment d’une confusion entre les critères de 
rendement énergétique des sites, et celui de leur rentabilité. En effet, les aspects qui 
concernent les coûts d’investissements, ont trait à la rentabilité des installations pour 
les entreprises productrices. 
Celles-ci ont tendance à classer leurs intérêts de rentabilité parmi les intérêts publics 
parce qu’ils sont en main pour une large part de collectivités publiques, et parce qu’ils 
poursuivent, par leurs activités, des intérêts publics. Mais ces opérateurs restent des 
entreprises qui évoluent sur un marché concurrentiel, celui de la production d’énergie 
électrique. La rentabilité des investissements doit d’abord être considérée comme un 
intérêt privé, donc commercial. Cela est d’autant plus vrai que, même lorsque les 
opérateurs sont en main publique, le retour sur investissement tombe dans la caisse 
commerciale des opérateurs. C’est encore plus vrai lorsque, pour financer ces 
investissements, les opérateurs lèvent des fonds purement privés, c’est-à-dire de 
leviers financiers provenant de fonds d’investissements commerciaux, nationaux ou 
étrangers. Le domaine éolien est à ce titre un cas d’école, où l’on sait que la branche 
est particulièrement exposée à des investissements privés qui attendent et obtiennent 
un retour sur investissement important.  
 
Or, la rentabilité d’un site n’a rien à faire dans la planification du territoire. Cette 
question fait l’objet de la politique énergétique qui subventionne les installations 
d’énergies renouvelables, soit au moment de l’investissement ou à celui de la mise sur 
le marché de l’électricité produite (rétribution du prix à l’injection). Les intérêts 
commerciaux des développeurs, qui visent la rentabilité maximale de leurs 
investissements, ne figurent pas du tout dans ceux qui doivent faire l’objet de la pesée 
des intérêts. Seuls les autres intérêts publics, comme la protection de l’environnement, 
du paysage ou de la santé, doivent être pris en compte. La Conception éolienne de la 
Confédération est très claire à ce sujet. Elle oblige les cantons à faire une pesée des 
intérêts pour viser les sites les plus productibles possibles.  
 
Au contraire, le canton s’est focalisé sur le seuil de 20 GWh exigé pour bénéficier de 
l’intérêt national, mais pas suffisamment sur la production d’électricité par turbine. En 
raisonnant ainsi, on se retrouve dans la situation absurde où 6 éoliennes géantes 
placées n’importe où dans le canton, même avec une production faible de, par 
exemple, 3,5 GWh/an, soit un facteur de charge de moins de 10%, permettraient 
d’atteindre le seuil de l’intérêt national ! Il n’est pas admissible que le critère « vitesse 
du vent » qui exprime pourtant l’objectif principal de rendement énergétique soit 
pondéré si faiblement et devienne marginal à la fin. Le seuil de l’intérêt national 
n’aurait pas dû constituer un prétexte pour accepter une planification bancale qu’on 
pourrait résumer par la proposition : « il faut bien les mettre quelque part ». 
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Une analyse rationnelle et impartiale, même superficielle, aurait suffi à favoriser 
davantage les sites ventés, soit en rehaussant le poids relatif de la vitesse du vent dans 
la dimension « économie », soit en classant au moins partiellement la question des 
accès et du raccordement dans les dimensions liées à la protection de l’environnement 
ou du paysage, ou une combinaison de ces approches. 
 
Mais au lieu de cela, une « moyenne simple », mais en réalité secrètement manipulée, 
des réponses de certaines communes, de promoteurs, des services de l’état et de 
certaines associations, au total 25 acteurs, dont la plupart n’avaient pas la vision 
d’ensemble du dossier, a été déterminante, sous la supervision d’une entreprise privée 
intéressée financièrement, ennova sa, filiale des SIG, partenaire de Groupe E, qui a pu 
instiller ses conseils à tout moment au sein du groupe de travail, comme le révèlent les 
contrats rendus publics en novembre 2021. Nous constatons qu’au final, la répartition 
des proportions des critères au sein de la dimension économie (vent 50%, accès 25%, 
raccordement 25%) est pratiquement la même que celle préconisée par Greenwatt 
dans son mail « d’information » aux communes concernées par la consultation de 2016 
(annexe 24). Quelle que soit la pondération proposée pour la dimension économie, la 
vitesse du vent aurait dû être nettement prépondérante au sein de cette dimension. 
Le classement et la pondération de ces 2 critères constituent rien de moins qu’un 
détournement des subventions, dès lors qu’ils servent prioritairement les intérêts des 
promoteurs et ont conduit à sélectionner des sites peu productifs et à renoncer à des 
sites fortement productifs. 
 
On notera à ce sujet que si la Confédération est passée au système de contribution à 
l’investissement au lieu de la rétribution à l’injection, c’est précisément pour inciter les 
investisseurs à miser sur les sites les plus productifs. Il est regrettable que cette 
décision, fondamentale sur le principe pour éviter des projets farfelus dûs à des effets 
d’aubaine inacceptables, soit actuellement vidée de son contenu sur le plan pratique 
par la possibilité du transfert de cessions RPC-pronovo prévue par l’OeEnr (5.2), qui va 
faire vivre artificiellement l’ancien système pendant des lustres si la législation 
demeure en l’état. 

 
 

9.  Le site Collines de la Sonnaz ne contribue pas à la décarbonation 
 
Le recours aux énergies renouvelables doit permettre la transition énergétique 
nécessaire suite à l’abandon progressif de la production nucléaire.  
 
Mais comme l’énergie éolienne est par nature intermittente, elle implique, lors des 
périodes de carence, le recours à d’autres sources d’énergie. En l’occurrence, il s’agit 
des centrales à gaz. La Confédération l’a elle-même admis. La transition énergétique 
qu’elle prévoit impliquera la construction de nombreuses nouvelles centrales à gaz.  
 
Or, celles-ci émettront un volume important de gaz à effet de serre. En Suisse, cela se 
traduira immanquablement par une aggravation des émissions globales, puisqu’il ne 
s’agira pas, comme en Allemagne de remplacer des centrales à charbon.  
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Au vu de cette situation, il convient de limiter le plus possible le recours à cette énergie 
polluante, et donc de choisir les sites éoliens les plus productifs et donc les mieux 
ventés. Il faut aussi éviter au maximum d’implanter dans les forêts, qui emmagasinent 
du CO2 et affaiblissent la production de fait de leur rugosité qui freine les flux d’air. 

 
 
 
 
IV. Conclusion. 

 
Pour toutes ces raisons, nous demandons, à titre principal, que l’intégration du site 
dans le plan directeur soit intégralement revue, et, à titre subsidiaire, que le site figure 
parmi ceux en coordination en cours, et non en coordination réglée. Nous invitons les 
4 communes concernées par l’implantation du parc éolien « Collines de La Sonnaz » 
sur leur territoire ainsi que les communes voisines impactées à se joindre à notre 
demande d’ici au 17 mars, délai indiqué par le Conseil d’État. Enfin, nous invitons le 
Conseil d’État à envoyer au Conseil fédéral un rapport sur les problèmes politiques 
posés par l’implantation de parcs d’éoliennes géantes dans le cadre légal minimaliste 
actuellement en vigueur, décrivant notamment le rejet massif des communes et des 
populations concernées, malgré le fait que certaines n’ont malheureusement pas 
encore eu la possibilité de s’exprimer sur le principe. 

 
 
Olivier Bays, secrétaire général 
 
Claude Zingg, président 
 
Thierry Gachet, conseiller juridique de l’association. 
 


